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● (1535)

[Traduction]

Le président (M. Kevin Sorenson (Crowfoot, PCC)): Bonjour,
membres du comité, mesdames et messieurs. Il s'agit de la 27e

séance du Comité permanent des affaires étrangères et du
développement international.

Nous avons aujourd'hui le grand plaisir d'accueillir une délégation
africaine qui représente de nombreux pays. Certains membres de la
délégation rencontrent en ce moment des ministres et d'autres
représentants de ministères. Il y aura donc des allées et venues, et
j'espère que ces autres membres de la délégation seront parmi nous
sous peu.

Nous avons donc le plaisir d'accueillir d'abord l'honorable Steve
Akorli, ministre de la Voirie du Ghana, ancien sous-ministre et
président du Comité permanent des finances et des comptes publics
du Parlement du Ghana. Il est également coprésident du Programme
Afrique-Canada de renforcement parlementaire.

Je ne vais pas lire toutes les notices biographiques.

Est également parmi nous M. Augustine Ruzindana, président du
Réseau de parlementaires africains contre la corruption.

Voici ensuite M. Abou Soule Adam, président du Comité des
finances de l'Assemblée nationale du Bénin. Il préside le Réseau
africain pour la réduction de la pauvreté.

Nous accueillons aussi M. Samson Moyo Guma, député et vice-
président du Comité des comptes publics du Parlement du Botswana.

Bienvenue au Canada, au Parlement et au Comité permanent des
affaires étrangères et du développement international. Nous faisons
des recherches et une étude sur notre façon de dispenser l'aide
humanitaire dans le monde. C'est ce que nous avons fait plutôt au
printemps.

Cette étude, ces travaux ont porté en même temps sur le
développement démocratique. Comment établissons-nous les prin-
cipes de la démocratie dans divers pays? Comment aidons-nous à
promouvoir la démocratie et les valeurs auxquels les Canadiens sont
attachés, comme la liberté, les droits de la personne et la primauté du
droit? Voilà les questions sur lesquelles le comité se penche.

Nous vous souhaitons la bienvenue. Peut-être pourriez-vous nous
expliquer un peu qui vous êtes et ce que vous faites au Canada. Si
vous avez des réflexions dont vous voulez nous faire part à propos
de notre étude, nous serons également heureux de les entendre. Nous
allons vous donner le temps de vous exprimer, mais nous tenons
également à ce qu'il reste du temps pour que les membres du comité
vous posent des questions et que vous y répondiez.

Encore une fois, bienvenue. À vous la parole.

M. Augustine Ruzindana (Parlement de l'Ouganda): Je
m'appelle Augustine Ruzindana. Je viens de l'Ouganda et je suis
président du Réseau de parlementaires africains contre la corruption.

Ce réseau a été créé en grande partie au moyen de l'aide du
Canada. Nous sommes venus au Canada pour la première fois grâce
au Centre parlementaire pour le programme des colloque laurentiens.

J'ai assisté au premier colloque avec Steve et quelques autres
collègues dont certains siègent au Parlement, mais d'autres en sont
partis. J'ai pris part au deuxième en qualité de personne ressource,
puis la première activité du Centre parlementaire en Afrique a eu lieu
à Kampala en février 1999. Le thème de la rencontre était le rôle que
le Parlement peut jouer dans la lutte contre la corruption. À la fin de
l'atelier, les députés participants, qui provenaient de dix parlements
africains, ont décidé de créer un réseau qui les aiderait à maintenir le
contact et à mettre en commun de l'information et des expériences.
C'est ainsi qu'a été fondé le Réseau de parlementaires africains contre
la corruption. Sans l'aide du Canada, cela n'aurait pas été possible.

Depuis, quelques autres réseaux liés entre eux ont vu le jour. Il y a
un réseau de l'égalité des sexes, dont le siège est à Dakar, un autre
consacré à la lutte contre la pauvreté, dont le siège est à Accra, et un
tout nouveau qui s'intéresse au sida. Il y a donc quatre réseaux reliés,
et ils dépendent surtout de l'aide du Canada. Comme les réseaux
existent depuis un certain temps, nous recevons de l'aide d'autres
pays, de DANIDA, et de la Banque mondiale, etc. Mais l'idée a
germé grâce au Canada.

Essentiellement, nous sensibilisons les députés et l'institution
parlementaire elle-même à l'utilisation de la fonction de surveillance
pour lutter contre la corruption. Par le passé, les parlements n'ont pas
pris part à la lutte contre la corruption ou le rôle qu'ils ont joué n'a
pas été compris comme un élément de la lutte contre la corruption.
Lorsque nous avons mis le réseau en place, nous avons essayé de
montrer aux députés que, par leurs divers rôles — comme ce que
nous venons de voir à l'instant, la période des questions, par
exemple—, par les comités parlementaires, l'examen des budgets de
l'État, l'examen du rapport du vérificateur général et l'action des
députés et de l'institution parlementaire, nous pouvons lutter contre
la corruption.
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Au fil des ans, nous avons réalisé un certain nombre de projets,
dont le plus récent a été un projet pilote sur une convention de
l'Union africaine contre la corruption, qui exige des mesures de la
part des parlements africains, comme l'ajout, dans les lois nationales,
des infractions prévues par la convention. Nous avons eu des projets
pilotes dans trois pays: le Ghana, le Zimbabwe et l'Ouganda. Ils ont
permis d'étudier les mécanismes institutionnels et juridiques qui sont
en place dans ces pays et facilitent ou au contraire découragent la
corruption.

● (1540)

Les autres réseaux agissent de la même façon dans leurs
domaines: la lutte contre la pauvreté, l'égalité entre les sexes et le
sida.

Le Centre parlementaire réalise un projet au Kenya, soit le projet
de renforcement parlementaire du Parlement de ce pays. Il y a un
autre projet au Soudan, et il y en a eu un autre au Parlement de
l'Éthiopie, etc. Il s'agit dans tous les cas de renforcer les institutions
démocratiques et la démocratie.

J'ai d'autres collègues. Je ne dois pas prendre trop de temps, mais
je tiens à dire avant de terminer que le Canada joue, en tout cas sur le
continent africain, un rôle utile en renforçant la démocratie. Bien sûr,
il peut faire beaucoup plus, mais il y a le NEPAD qui va venir et tout
le reste, et des fonds ont été débloqués. Le premier montant était de
500 millions de dollars. Nos réseaux en profitent. Je suis sûr que le
Parlement a dû approuver ces fonds. Nous sommes reconnaissant
envers le Canada de ce qu'il fait pour faciliter la démocratisation en
Afrique.

Merci.

Le président: Merci de votre intervention. Je ne sais trop quel
ordre vous entendez suivre, mais j'invite le prochain témoin qui
souhaite prendre la parole à s'exécuter.

L'hon. Steve Akorli (Parlement du Ghana): Merci beaucoup.

Je m'appelle Steve Akorli et je viens du Ghana. J'ai été député
pendant 12 ans. J'ai quitté le Parlement de mon propre gré en 2004.
Je participe au Programme Afrique-Canada de renforcement
parlementaire, et je suis devenu coprésident du conseil de
coordination. Le programme propose un cours de quatre ans. Les
dirigeants du programme ont estimé que mon expérience avait
encore une certaine valeur, et c'est pourquoi je suis ici, parmi vous.
Si le programme est maintenu et si on juge que je suis toujours utile,
vous pourriez me revoir.

Le Canada a beaucoup aidé l'Afrique, mais je voudrais surtout
parler du Ghana. En 1992, nous avons dû nous défaire d'un régime
militaire et former un gouvernement constitutionnel. Ceux d'entre
nous qui se sont proposés comme cobayes au Parlement — qui était
en veilleuse depuis plus de 15 ans — n'avaient aucun outil à leur
disposition. Sur 200 députés, deux seulement avaient de l'expé-
rience; 198 étaient des néophytes, dont moi.

Il a fallu qu'un pays comme le Canada vienne à notre secours pour
renforcer nos capacités. En deux ans, nous avons pu adopter des
projets de loi constitutionnels et créer le cadre qui a permis au Ghana
de se donner la démocratie solide qui est aujourd'hui la sienne.

Nous en sommes à notre 15e année. Selon l'opinion ghanéenne, un
gouvernement élu est meilleur que le meilleur des régimes militaires.
Il n'est pas envisageable de revenir en arrière. Nous nous sommes
donné comme objectif d'aller de l'avant et de faire progresser notre
démocratie. Nous nous réjouissons du rôle que le Canada continue
de jouer, surtout grâce ce programme qui a un conseil de
coordination dont je fais partie.

Au fil des ans, nous avons profité de cette aide. Grâce aux trois ou
quatre réseaux dont Augustine vient de parler, la capacité
parlementaire du Ghana et le contrôle qu'il peut exercer dans les
domaines du financement et de la lutte contre la pauvreté se sont
beaucoup renforcés.

Le militantisme pour l'égalité entre les sexes est rendu à un niveau
que vous ne sauriez imaginer. La société civile du Ghana a proposé
ce qu'elle appelle un « manifeste de l'égalité entre les sexes ». Il y est
question de ce qu'on peut faire pour les femmes afin qu'elles puissent
posséder des terres, obtenir du crédit et avoir d'autres possibilités qui
leur permettront de mieux se faire entendre.

Ce sont les retombées de l'expérience démocratique que nous
menons depuis 15 ans. Nous sommes très reconnaissants envers le
Canada.

Il existe un programme analogue au Parlement du Ghana. Il se
trouve que j'en profite également. Il est maintenant en place et a aidé
beaucoup de députés à se donner de meilleurs moyens de faire leur
travail.

Notre espoir et notre objectif, pour donner une vie meilleure à nos
enfants et à nos petits-enfants, est de parvenir à un niveau comme
celui du Parlement du Canada et de défendre ces valeurs de liberté,
de bonne gouvernance et de transparence qui vous ont permis de
parvenir là où vous êtes aujourd'hui.

Merci de l'aide que nous avons reçue. Nous en sommes
reconnaissants.

● (1545)

Le président: Merci, monsieur.

Je vous en prie.

M. Obed Bapela (Assemblée nationale de la République de
l'Afrique du Sud): Je m'appelle Obed Bapela et je suis un député
toujours en poste en Afrique du Sud.

J'en suis à ma neuvième année comme député: d'abord cinq ans
dans une assemblée législative provinciale, puis quatre ans à
l'Assemblée nationale.

J'ai siégé au Comité des affaires étrangères de 2002 jusqu'à l'an
dernier. Heureusement, j'ai été promu à un poste plus élevé, que
j'occupe toujours, celui de président de la Chambre — c'est un poste
de président adjoint, mais nous avons opté pour une autre
terminologie en Afrique du Sud — chargé des relations internatio-
nales de l'institution parlementaire et de l'exécution de son mandat et
de ses programmes.

Je fais également partie d'un groupe, au Netherlands Institute for
Multiparty Democracy, qui s'intéresse au dialogue entre les partis au
pouvoir et les partis d'opposition dans la partie australe de l'Afrique
de l'Est. Tous les parlements seront réunis pour discuter d'enjeux
d'intérêt commun comme la transparence et les groupes vulnérables
que sont les faibles, les handicapés et les jeunes. Comment les
parlements peuvent-ils participer à l'amélioration de la condition de
ces groupes dans la société? Nous participons à un bon nombre de
programmes. Il s'agit d'une sorte d'association assez libre qui est
parrainée par cet institut.
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Dans notre Parlement, les principaux parrains, malheureusement...
L'ACDI a joué un rôle, et le Canada continue de jouer un rôle en
Afrique du Sud— avant la chute du régime de l'apartheid, le Canada
était très en vue et s'opposait à l'apartheid —, pour renforcer les
capacités notamment des ONG, d'autres organisations et de
ministères. Actuellement, cependant, la grande source de fonds est
l'Union européenne, qui travaille beaucoup et sans relâche au
renforcement des capacités, bien que nous recevions toujours de
l'aide du Canada pour ces programmes, notamment pour les ONG et
la société civile.

Nous avons l'impression que les Canadiens sont d'avis, et cela
nous convient très bien, qu'il nous faut un très solide mouvement de
la société civile. Il nous faut aussi des ONG très fortes qui peuvent
jouer un rôle de surveillance dans la société. L'institution
parlementaire surveille le pouvoir exécutif. Les ONG de la société
civile jouent un rôle de facilitation et de soutien, et elles veillent à ce
que tous profitent de la démocratie. Ce programme doit se
poursuivre, dans le même sens, car il est bénéfique pour un certain
nombre d'entre nous, notamment ceux qui font partie du gouverne-
ment ou siègent au Parlement et qui peuvent établir des contacts avec
une société civile éclairée, éveillée, prête à agir dans des situations
cruciales dans notre pays et capable de le faire.

Merci.

● (1550)

Le président: Merci.

Nous entendrons maintenant le dernier délégué qui veut prendre la
parole. Auriez-vous l'obligeance de vous présenter?

M. Samson Moyo Guma (Parlement du Botswana): Je
m'appelle Samson Moyo Guma.

Je veux faire une mise au point. Je ne suis pas vice-président du
Comité des comptes publics, mais j'en suis membre, comme je suis
aussi membre du Comité des finances et du Comité des prévisions
budgétaires du Parlement.

Je suis ici à l'invitation du Centre parlementaire.

Je suis député au Parlement du Botswana, mais mes principaux
champs d'intérêt sont les finances et la recherche de partenariats avec
divers pays pour nous aider réciproquement à stimuler la croissance
économique.

Je ne vais pas beaucoup parler des questions de gouvernance. Pour
nous, il s'agit d'un travail jamais terminé auquel nous nous
employons depuis 40 ans, et nous croyons être parvenus à une
bonne stabilité. Il y a beaucoup d'améliorations à apporter, mais nous
nous concentrons maintenant surtout sur les questions de croissance
économique et non, à proprement parler, sur les demandes de dons
ou la recherche de donateurs. Nous cherchons des partenaires pour
assurer la croissance économique et des investisseurs pour participer
à des programmes d'échange. Je suis ici pour, en somme, chercher
des repères, voir comment certaines choses se font et, si possible,
aller sur le terrain pour faire valoir mon pays le mieux possible.

Notre pays est très stable sur les plans politique et économique.
Essentiellement, notre axe principal, nos grandes préoccupations se
rapportent aux questions de finance. Je vais écouter le mieux
possible et répondre à autant de questions que ce que vous voudrez
bien nous poser.

Merci.

Le président: Merci, monsieur Guma.

Nous allons passer à la première série de questions. Ce sera
d'abord l'opposition officielle.

Monsieur Wilfert.

L'hon. Bryon Wilfert (Richmond Hill, Lib.):Merci, monsieur le
président.

Je vous souhaite tous la bienvenue au comité et au Canada.

J'ai une observation à formuler avant de poser une question.

En 1997, j'ai eu le plaisir, à titre de président de la Fédération
canadienne des municipalités, d'aller donner des conférences au
Ghana au sujet de la formation de la National Association of Local
Authorities of Ghana, la NALAG. Vous avez parlé de la fin du
régime militaire, en 1992. À l'époque, l'un des défis que le Ghana a
dû relever était d'établir une démocratie bien enracinée. La
Fédération canadienne des municipalités, qui est appuyée dans son
travail à l'étranger par l'Agence canadienne de développement
international, a été invitée à réaliser un projet qui consistait à établir
une organisation municipale nationale au Ghana.

Ce fut l'une de mes expériences les plus gratifiantes, car j'ai pu
parler avec des dirigeants, des représentants du milieu des affaires et
des simples citoyens de l'expérience ghanéenne de démocratisation.
L'expérience au niveau local semble avoir aidé le Ghana à devenir
une démocratie stable.

Comme parlementaire, comment avez-vous pu aborder la question
de la démocratie et du développement? Comment avez-vous pu gérer
un transition qui a dû se faire à partir d'un régime militaire, dans
lequel un pouvoir exécutif qui a toujours été très fort exerçait une
grande domination au détriment de l'assemblée législative et
comment êtes-vous parvenu à l'équilibre? Le Ghana est l'une des
belles réussites de l'Afrique — hélas, d'autres pays n'ont pas aussi
bien réussi —, car il a su trouver l'équilibre pour donner un pouvoir
aux députés. Vous avez abordé des enjeux comme la surveillance, la
corruption, etc., qui ont très importants, mais comment avez-vous pu
faire cette démarche?

Quels enseignements avez-vous tirés de l'expérience, car cela
pourrait aider le comité à poursuivre ses travaux sur le développe-
ment et la démocratie?

● (1555)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Wilfert.

Monsieur Akorli.

L'hon. Steve Akorli: Merci beaucoup, monsieur le président.

Oui, je suis heureux que soyez allé au Ghana et que vous ayez pu
observer les problèmes de transition et notamment constater qu'un
jeune parlement a dû s'affirmer face à un exécutif très dominant.

Vu notre histoire, si nous considérons les trois pouvoirs classiques
de l'État, il faut dire que le Parlement est le plus faible des trois. Il est
le plus faible parce que, chaque fois qu'il y a un épisode militaire,
l'exécutif s'arroge le pouvoir législatif, en plus du pouvoir exécutif.
Et, bien sûr, le judiciaire se plie toujours à ses ordres.
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Lorsque le Parlement a été rétabli, c'était comme un enfant à ses
premiers pas, et il a dû affronter une lourde domination. C'est un
problème avec lequel nous sommes toujours aux prises. Pour être
très honnête avec vous, nous n'avons pas surmonté cette difficulté.
Nous n'y sommes pas arrivés à cause d'un des inconvénients que la
constitution nous impose, car, même si nous avons essayé d'évoluer
vers un système présidentiel, des éléments de la constitution tendent
à amalgamer l'exécutif et les ministres.

Un autre facteur est que le président, qui avait d'énormes pouvoirs
exécutifs, a également reçu le mandat de choisir certains de ses
ministres parmi les députés. Par conséquent, il a choisi des ministres
très puissants du Parlement qui siégeaient au Cabinet et, en même
temps, participaient aux débats et votaient à la Chambre, influençant
les députés.

À cause de l'opposition— et vous savez qu'il y a une faiblesse sur
ce plan dans l'évolution de notre Parlement —, il faut maintenant
dépendre de certains de ces ministres pour faire avancer le
programme du gouvernement.

Du reste, le député est aussi un agent de développement et un
législateur. Cela suscite bien des problèmes, et nous essayons
toujours de les régler.

Ce que nous faisons maintenant et ce que la société civile nous
aide à faire, c'est proposer de modifier cette partie de la Constitution,
cet aspect particulier, de façon que, si le président exerce le pouvoir
exécutif, il aille chercher tous ses ministres ailleurs qu'au Parlement.
Celui-ici aura alors suffisamment de latitude et les auront assez de
liberté pour mener leur propre réflexion.

À l'heure actuelle, le député espère devenir ministre un jour, ce qui
nuit à la prise de décisions à la Chambre face au pouvoir exécutif.
Nous sommes toujours aux prises avec ce problème.

Notre façon de progresser est de nous associer à la société civile.
Les propositions surgissent et, très bientôt, notre révision constitu-
tionnelle se concrétisera.

Sur un tout autre plan, il y a des fonctions de surveillance qui, au
fur et à mesure que nous progressons et apprenons ce que nous
pouvons faire, prennent davantage forme, prennent du mordant et
réduisent les pouvoirs de l'exécutif.

L'exécutif n'est pas aussi dominant qu'il l'était, mais il est certain
qu'il est toujours puissant, simplement parce que des membres de
l'exécutif sont également députés. D'une façon ou d'une autre, ils
influencent les lois à divers égards. Voilà le problème.

Merci.
● (1600)

Le président: Merci.

Nous allons passer à Mme Barbot.

[Français]

Mme Vivian Barbot (Papineau, BQ): Merci, monsieur le
président.

Le fait de parler une autre langue pose parfois de petits problèmes
de délais. Cependant, en tant que parlementaires africains, vous
venez de pays où on parle généralement plusieurs langues. Vous
devriez apprécier les moyens mis en place pour que tout le monde
puisse participer dans sa langue d'origine.

Je voudrais parler plus précisément de corruption à M. Ruzindana
de l'Ouganda. Monsieur Ruzindana, vous avez dit que c'est un sujet
auquel vous avez beaucoup travaillé. Nous sommes en train de
travailler à un rapport sur Haïti, plus particulièrement sur l'aide
canadienne en Haïti. La corruption est donc l'un des éléments qui

attirent particulièrement notre attention. Pour que votre expérience
puisse alimenter la réflexion des parlementaires d'ici, j'aimerais
savoir en quoi consistait l'aide canadienne, précisément sur la
question de la corruption. J'aimerais aussi savoir quels éléments vous
avez mis de l'avant afin de régler cette situation. J'imagine que ce
processus est encore en fonction. Mes deux questions touchent donc
l'aide canadienne et ce que vous avez dû faire en tant qu'Ougandais,
et les résultats obtenus jusqu'à maintenant.

Je tiens à souligner que la corruption n'est pas exclusive à
l'Afrique. Ici aussi, il y a eu récemment des problèmes de corruption.
En démocratie, il faut toujours continuer à développer les moyens
pour que nos régimes aient une action transparente, ouverte et à
l'affût des vices qui peuvent nous amener à errer. J'aimerais entendre
ce que vous avez à dire à ce sujet.

Le président: Merci, madame Barbot.

[Traduction]

M. Augustine Ruzindana: Je remercie l'honorable députée.

Au début, j'ai dit que nous avons mis sur pied un réseau de
parlementaires contre la corruption. C'est même le premier réseau de
parlementaires contre la corruption qui ait été créé au monde.
D'autres ont été créés ensuite, dont la GOPAC, qui est ultérieure. Le
réseau des parlementaires africains est le premier qui ait montré que
des députés peuvent participer à la lutte contre la corruption.

Mes antécédents sont en partie dans ce domaine. Avant d'être élu
au Parlement, en 1996, j'étais inspecteur général du gouvernement
chargé de la lutte contre la corruption. Ce poste était analogue aux
commissions de lutte contre la corruption d'autres pays. Lorsque je
suis devenu député, j'ai constaté que le Parlement pouvait jouer un
rôle, un rôle de surveillance, et il m'a semblé qu'il ne le jouait pas
pleinement. J'ai donc essayé de voir comment ce rôle de surveillance
pouvait servir à la lutte contre la corruption, comment l'institution
parlementaire pouvait être utile à cette lutte.

Vous avez demandé comment le Canada nous avait aidés. Il nous a
aidés à créer le réseau. Des parlementaires de dix parlements
africains se sont réunis. À l'époque, il s'agissait surtout de députés
qui étaient membres de comités du budget et de comités des comptes
publics. J'étais alors président du comité des comptes publics et du
comité des finances. Notre rôle nous avait amenés à parcourir les
rapports du vérificateur général et à examiner les budgets et leur
gestion, et c'est pourquoi nous savions que les députés pouvaient, par
leurs questions, déceler des actes de corruption.
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Lorsque j'étais président du comité des comptes publics, nous
avons adopté une pratique nouvelle qui se perpétue aujourd'hui:
lorsque le comité des comptes publics siégeait, il y avait avec lui des
policiers du service des enquêtes criminelles. Si le comité décelait
dans ses enquêtes des faits criminels, les policiers pouvaient
immédiatement ouvrir un dossier. Ils pouvaient poursuivre leurs
enquêtes et continuer de faire rapport au comité. S'ils constataient
qu'il y avait effectivement eu crime, ils réunissaient assez de preuves
pour inculper les coupables. Ils saisissaient les tribunaux de la cause
et faisaient tout le nécessaire, et nous faisions rapport au Parlement
en conséquence.

L'impulsion initiale de tout ce mouvement est venu des contacts
avec le Centre parlementaire du Canada. Le financement initial est
venu à la fois de la Banque mondiale et de l'ACDI, par l'entremise du
Centre parlementaire. Depuis, nous recevons toujours de l'aide de
l'ACDI.

Nous avons maintenant un réseau de 18 parlements africains, et
six autres doivent s'y joindre bientôt. Beaucoup de fonds proviennent
du Canada, qui nous a donc aidés à transformer le rôle parlementaire
de surveillance en un outil de lutte contre la corruption.

● (1605)

Là où il existe des sections du réseau, que nous appelons
l'APNAC, les députés qui siègent au comité des comptes publics ou
font partie de divers comités sectoriels examinent au cours de leur
travail les éléments qui peuvent avoir un lien avec la corruption.

Nous avons une autre préoccupation, outre la corruption, et il
s'agit de la responsabilité sociale des entreprises, notamment en ce
qui concerne les revenus tirés des richesses minières, du pétrole, du
bois, etc., car il y a un certain nombre d'initiatives à cet égard dont,
croyons-nous, nos pays peuvent tirer parti.

Je le répète, nous recevons des fonds de l'ACDI, et cette initiative
profite également de l'aide du Canada.

● (1610)

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons essayer de respecter nos contraintes de temps. Le
temps de parole est de sept minutes, ce qui comprend aussi bien les
questions que les réponses.

Monsieur Obhrai, veuillez poser des questions très concises, et
nous pourrons avoir toutes les réponses en même temps.

M. Deepak Obhrai (Calgary-Est, PCC): Merci.

Je vous ai tous rencontrés hier, et nous avons discuté de
développement international, mais je voudrais vous parler aujour-
d'hui de votre rôle de parlementaire sous un autre angle important.
Vous avez parlé de corruption. Vous avez parlé hier du renforcement
des capacités de vos parlements, de la surveillance et de tout le reste,
mais il est un point que les parlementaires africains ont
complètement laissé de côté, et c'est leur rôle à l'égard des droits
de la personne en Afrique.

L'Union africaine, loin de se renforcer, s'affaiblit de jour en jour.
C'est très inquiétant, car nous comptons beaucoup sur elle pour
résoudre de nombreux problèmes, par exemple au Zimbabwe, au
Soudan, en Éthiopie, en Érythrée et en Somalie. La liste est
interminable. Nous comptons sur l'Union africaine, mais les
dirigeants en Afrique ne sont pas encore assez forts pour la soutenir.

Quel niveau les parlementaires fixent-ils? Il y a un certain niveau
en ce moment, et vous vous occupez de cette question ici. Comment
les parlementaires des pays africains considèrent-ils ce renforcement

de l'Union africaine, la question panafricaine, comme moyen
d'assurer la sécurité et la stabilité dans la région?

Vous êtes tous liés. Les frontières coloniales que nous avons
établies ne comptent pas. Vous êtes tous liés. Il y a le problème du
Congo, celui du Burundi et d'autres encore.

Le président: Faites vite et posez votre question, s'il vous plaît.

M. Deepak Obhrai: Je vais la poser parce que c'est très
important.

Quel rôle pouvez-vous jouer comme parlementaires, à ce niveau,
pour renforcer le panafricanisme, l'Union africaine?

Le président: Il vaut peut-être mieux attendre la réponse, Peter, et
nous essaierons de revenir à vous. Nous n'avons pas énormément de
temps.

M. Augustine Ruzindana: À qui la question s'adresse-t-elle?

M. Obed Bapela: Voulez-vous répondre?

M. Samson Moyo Guma: Oui.

Je m'empresse de répondre, car vous avez évoqué le problème du
Zimbabwe et nous en sommes voisins. Je viens d'une circonscription
limitrophe du Zimbabwe. On nous accuse toujours de ne pas aider
nos frères du Zimbabwe. La communauté internationale dit que les
pays voisins doivent être en première ligne pour prêter main-forte et
résoudre la « crise du Zimbabwe », entre guillemets.

Nous le faisons, et à la perfection, mais la politique du Botswana,
c'est qu'on peut tout choisir dans la vie, sauf ses voisins. On peut
choisir l'endroit où on veut habiter, mais le problème, c'est le
voisinage. Le problème est loin de se limiter aux cris et au bruit.
Nous avons des contacts sérieux avec nos voisins, mais le problème
est bien plus vaste. Dans une grande mesure, des forces extérieures
exercent une influence, des forces qui viennent de bien au-delà de
nos frontières et de celles de nos voisins.

Nous croyons qu'il faut parfois aborder les choses différemment.
Nous devons traiter chaque cas isolément, selon le pays en cause. Le
Zimbabwe a un passé colonial et sa propre histoire. Les
Zimbabwéens ont des problèmes entre eux, aussi, et les deux partis,
le parti au pouvoir et l'opposition, manquent d'honnêteté. Voici un
exemple.

Lorsqu'il y a eu des problèmes tribaux, des conflits tribaux, au
départ, Robert Mugabe a massacré environ 20 000 Zimbabwéens, les
Ndébélés de l'opposition, et les Zimbabwéens n'ont pas dit grand-
chose. Ils sont restés tranquilles. Lorsqu'il a commencé à imposer
des restrictions à la communauté blanche, à la « troisième classe »,
pour reprendre ses termes, on est resté encore très discret de l'autre
côté.
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Il est ensuite allé encore plus loin et il est devenu le fou furieux
qu'il est maintenant. Il faut traiter avec Mugabe comme personne,
mais aussi avec le régime, le puissant service secret dont les
membres ont été formés à l'étranger et les autres organisations
internationales qui cherchent à déstabiliser le pays. Le problème est
bien plus vaste que Robert Mugabe.

Les choses s'aggravent si de grands pays comme l'Allemagne, le
Royaume-Uni et les États-Unis isolent Mugabe et refusent de lui
parler. Il faut prendre conscience qu'il s'agit d'un maniaque. Quand
on est en face d'un homme semblable et qu'on refuse de discuter avec
lui, il risque de massacrer les mêmes... Que faire du problème de
réfugiés que nous avons sur les bras? Que faire d'une économie qui
est sur le point de s'effondrer.

Ce que nous faisons, ce que nous devons faire, c'est aborder
chaque cas lorsqu'il se présente. Nous devons traiter chaque situation
au cas par cas pour ne pas risquer de tomber à nouveau dans la
guerre civile, lorsque les problèmes prennent de bien plus grandes
proportions.

Bref, nous croyons au dialogue. Nous devons avoir des échanges
avec nos voisins dans la mesure du possible. Nous en avons assez
des guerres. Nous en avons assez de toujours reconstruire. En
Afrique australe, nous croyons qu'il nous faut avoir des échanges
autant que possible avec nos voisins, des échanges empreints de
respect.

● (1615)

Le président: Merci.

D'autres voudraient répondre également. Le problème est fort
complexe. Je suis déçu que nous soyons limités à une heure, car c'est
un témoignage clé qui est ainsi donné en réponse à certaines
questions.

J'ai horreur d'interrompre qui que ce soit, mais peut-être pourrez-
vous intégrer certaines des réponses que vous avez à donner à
M. Obhrai aux réponses que vous ferez à Mme McDonough.

Madame McDonough.

Mme Alexa McDonough (Halifax, NPD): Merci, monsieur le
président.

C'est contrariant, car il y a probablement deux dizaines de
questions que nous voudrions poser. Vous avez peut-être remarqué
que je viens de me tourner vers mon très compétent adjoint
parlementaire pour lui demander combien de pays il y a en Afrique,
53 ou 57, car il m'est venu à l'esprit...

M. Samson Moyo Guma: Cinquante-trois.

Mme Alexa McDonough: Cinquante-trois? Il avait raison et
j'avais tort; j'ai dit 57.

Voici où je veux en venir. J'ai beaucoup aimé votre réponse car, en
toute humilité, je dois dire que les Canadiens ont beaucoup de mal à
assumer la responsabilité des méfaits et des mésaventures de leur
seul voisin, les États-Unis. On peut comprendre que vous ne pouvez
être responsables au jour le jour des 52 autres pays, même si bien des
gens essaient d'amener divers gouvernements à se sentir responsa-
bles de leurs voisins.

J'ai une ou deux questions à poser. La première porte sur le
NEPAD. Il y a eu des critiques au cours des premières discussions
sur le lancement de ce programme. On disait qu'il n'était aussi bien
enraciné dans l'expérience et les aspirations des pays africains qu'il
aurait pu l'être. Je me demande si vous avez quelque chose à dire à ce
sujet maintenant.

Au cours de la prochaine heure, nous pourrons poser des questions
à notre ministre des Affaires étrangères. Si vous aviez la possibilité
de le regarder droit dans les yeux, de l'autre côté de la table, sachant
qu'il est nouveau à ce poste et qu'il n'est donc pas responsable des
omissions qui ont pu être commises au début, que lui demanderiez-
vous au sujet du NEPAD, tel qu'il existe maintenant, et de l'évolution
que ce programme pourrait suivre?

Merci.

Le président: Je vous en prie, monsieur.

M. Obed Bapela: Je sais que les minutes sont comptées et je suis
tout à fait d'accord pour dire qu'il nous faudrait plus de temps. Je vais
répondre aux deux questions soulevées.

La dernière porte sur l'Union africaine et le Parlement panafricain
ainsi que sur leur situation par rapport aux droits de la personne. Ces
entités sont nouvelles. Une d'elles, l'Union africaine, a été créée en
2000, reconstituée à partir de l'OUA, dotée de nouveaux dirigeants et
d'une nouvelle vigueur pour assurer que seuls ceux qui bâtissent des
États solides et des démocraties fortes en feraient partie. Dès qu'un
gouvernement s'impose par un coup d'État, la participation du pays
est immédiatement suspendue, alors que l'OUA tolérait ce genre de
chose.

Le Parlement panafricain n'a pas encore cinq ans. Cette assemblée
non législative est encore au stade de la formation. Après cinq ans, il
y aura un débat — qui a déjà commencé, du reste — pour que ce
parlement acquière ensuite des pouvoirs législatifs, qu'il ne possède
pas pour l'instant.

Troisièmement, il y a le problème du financement. Bien des États
membres ne versent pas leur quote-part, ce qui affaiblit d'autant
l'Union africaine. Elle peut prendre des décisions, mais elle n'a pas
beaucoup de pouvoir pour faire appliquer certaines d'entre elles. Il y
a fort peu de pays sur le continent qui peuvent assumer la charge
financière.

Prenons la mission africaine au Soudan. Actuellement, seuls
l'Afrique du Sud et le Nigéria la financent. C'est pourquoi on
demande à d'autres pays de contribuer, d'appuyer ce que nous faisons
au Soudan dans le cadre de la résolution de l'ONU, qui ne leur plaît
pas.

Beaucoup de pays africains ont appuyé la résolution disant qu'il
faut intervenir. Cela fait, ils se sont tournés vers le monde arabe en
disant : « Frères arabes, voyez ce qui se passe à l'ONU. » Comme
mon collègue l'a dit, c'est très complexe.

La question n'est pas simple, mais c'est le problème financier qui
est le plus grave. Le Niger commence à nous accorder quelques
ressources. Ce n'est pas de l'argent, mais de l'équipement, des
véhicules pour que la mission puisse couvrir le Darfour, puisqu'il
s'agit de la région actuellement en cause au Soudan. La paix règne
dans le sud du pays. Il s'y trouve une force de maintien de la paix de
l'ONU, et il n'y a pas de problème. Le gouvernement du Nord ne dit
rien. Il ne protège que le Darfour.
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Dans le concret, pourquoi le Darfour? Parce qu'on y aurait
découvert un très important gisement d'uranium. On accusera l'Ouest
et on dira que l'Ouest veut cette région à cause de l'uranium qui s'y
trouve. Le gouvernement n'autorisera aucune présence étrangère
parce qu'il s'agit des ressources du pays.

Donc, l'Union africaine et le Parlement panafricain sont des entités
nouvelles, mais il y a encore en Afrique un certain nombre de pays
pauvres, lourdement endettés, et la radiation de la dette à laquelle des
pays riches se sont engagés n'est pas encore chose faite. Les dettes
n'ont pas été annulées, et ces pays sont toujours pris dans ce piège.

Dans bien des cas, en Afrique, l'aide reçue par divers pays
représente de 50 à 60 p. 100 du budget. C'est dire que ces pays ne se
sont pas encore assez bien rétablis pour produire leurs propres
revenus, être autonomes et contribuer à une entité continentale qui
doit être renforcée pour que nous puissions appliquer un programme
comme le NEPAD.

Le NEPAD subsiste néanmoins. Il n'est peut-être pas solidement
enraciné dans les relations entre pays, mais il est généralement
connu. Les parlements commencent à discuter, au Parlement
africain, de la possibilité de mettre sur pied une commission du
NEPAD. Dans tous les parlements, il y aura une commission
quelconque qui tiendra un débat ou consultera la société civile et les
parlementaires. Les parlements pourraient aussi commencer à assurer
un suivi.

Il y a aussi une profonde transformation qui se fait à l'Union
africaine, car, après s'être établie au niveau de l'exécutif, celui des
ministres des Affaires étrangères, elle s'intéresse aux cinq com-
missions. Elle vient d'amorcer le travail avec les commissaires, qui
doivent faire le travail. Le NEPAD ne sera plus un élément isolé,
mais il sera intégré à un programme du type relevant d'une
commission.

● (1620)

Il y a donc sur le continent beaucoup d'activité et on y met en
place des institutions, et je crois que c'est pour cette raison que vous
percevez des faiblesses alors que nous estimons qu'il s'agit d'un
travail d'élaboration. Il faudra aussi une forme de partenariat avec les
pays riches, si nous voulons prétendre au succès. Grâce au
mécanisme d'examen par les pairs, les pays eux-mêmes pourront
faire leur propre examen et voir si leur démocratie fonctionne et
comment il est possible de se rebâtir, de se transformer et de se
moderniser pour que le continent puisse envisager ces jours plus
beaux auxquels nous pensons tous. Je pourrais poursuivre, mais,
malheureusement, faute de temps...

● (1625)

Le président: Merci.

Quelqu'un d'autre veut parler du NEPAD? Non.

Il nous reste du temps pour une ou deux questions très rapides,
concises. Je vais en accepter deux, une de M. Goldring et une de
M. Martin, et la période sera à peu près terminée. Il faut se limiter à
25 ou 30 secondes, ce qui comprend question et réponse.

M. Peter Goldring (Edmonton-Est, PCC): Monsieur Akorli,
vous avez dit que, à compter de 1992, le Ghana avait évolué, à partir
d'un régime militaire, vers une démocratie qui est relativement stable
et prospère. Quand on crée une démocratie dans ces conditions, avec
les moyens que vous avez décrits— deux députés d'expérience—, il
doit y avoir une pénurie dans l'infrastructure politique. Dans ce
travail d'instauration de la démocratie, y a-t-il eu une formation pour
que les politiques eux-mêmes apprennent comment développer un
parti politique, pour qu'ils soient sensibilisés à la représentation, à

partir du niveau local? Avez-vous reçu ce type d'aide également, ou
ce type d'aide aurait-il été utile et souhaiterait-on l'avoir à l'avenir?

Le président: Merci, monsieur Goldring.

Monsieur Martin, faites vite, et nous passerons ensuite aux
réponses aux deux questions.

Nous n'aurons qu'une seule autre question. Ne perdez pas de vue
la première, et vous répondrez aux deux en même temps.

Monsieur Martin.

L'hon. Keith Martin (Esquimalt—Juan de Fuca, Lib.): Merci.

Merci encore d'être parmi nous. Voici ma question la plus
importante. Que faire avec les régimes despotiques? En Angola, les
6 milliards de dollars d'excédents vont aux dirigeants. Au
Zimbabwe, M. Mugabe tue ses compatriotes. L'Éthiopie et l'Érythrée
se livrent une guerre par procuration en Somalie.

Que recommandez-vous comme mesures que, peut-être, l'Union
africaine ou d'autres organisations sous-régionales pourraient
prendre pour ramener à l'ordre ces dirigeants qui pillent les
ressources de leur pays et parfois assassinent leur population? Et
quel appui le Canada peut-il apporter?

Le président: Merci, monsieur Martin, et merci de votre
concision.

Je veux revenir également à Mme McDonough, qui a aussi posé
une question. Vous voudrez peut-être en tenir compte dans vos
réponses. Notre ministre des Affaires étrangères comparaît au comité
dans la prochaine heure. Elle a demandé, si j'ose paraphraser, quelles
questions au juste vous poseriez au ministre des Affaires étrangères
si vous lui parliez de l'Afrique — ce que vous avez peut-être déjà
fait.

Voilà les trois questions, celles de M. Goldring, de M. Martin et de
Mme McDonough.

Je vous en prie.

L'hon. Steve Akorli: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je vais commencer par l'institutionnalisation des partis politiques
et leur capacité de faire vivre et de renforcer notre démocratie.

Oui, il s'est fait bien des choses, comme je l'ai dit, parce que nous
sommes partis de rien. Il a fallu beaucoup travailler sur les
institutions et le NDI et d'autres organisations qui s'occupent de la
création de partis politiques sont d'un grand secours.

Il existe maintenant au Ghana ce que nous appelons l'IPAC, une
consultation nationale entre partis, avec l'appui du Danemark et des
Pays-Bas. Ces pays aident à renforcer les capacités de nos partis
politiques. Grâce à ces efforts, les querelles qui faisaient rage entre
les partis entre 1992 et 1996 se sont beaucoup calmées.
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Malgré tout, les élections de 2004 auraient pu donner lieu à de
l'agitation, mais, grâce à l'expérience de l'IPAC et aux consultations
entre les partis... Il existe un institut, ce qu'on appelle le forum des
présidents de parti, qui tient des réunions une fois par mois pour
discuter des problèmes qui préoccupent les partis. Il y a ce que nous
appelons la réunion des secrétaires généraux des partis, tous les trois
mois. Tout cela est utile. Un groupe de réflexion appelé l'Institute of
Economic Affairs se charge de tout cela.

Notre démocratie parlementaire se développe donc, tout comme le
font les partis politiques. Il y a beaucoup de dialogue sur nos
structures démocratiques plutôt que des querelles et la guerre. Voilà
où nous en sommes. Mais l'apprentissage est long et il faudra un
certain temps avant que nous ne réussissions.

Quant aux droits de la personne en général, au Zimbabwe et à ce
qui se passe en Somalie, ce sont deux questions très préoccupantes
pour l'Afrique. Depuis quelques années, il s'est passé bien des choses
en Afrique. À défaut d'autre chose, le mécanisme africain d'examen
par les pairs a calmé les excès de beaucoup de dirigeants militants,
car leurs voisins ou leurs pairs sont prêts à exiger des comptes, à les
réprimander parfois et même, dans les cas extrêmes, ils sont prêts à
mettre au ban ceux qui prennent le pouvoir autrement que par des
moyens démocratiques.

Nous pensons donc que le mécanisme africain d'examen par les
pairs... Les comptes rendus venant des quelques premiers pays qui
ont proposé de se soumettre au mécanisme sont très encourageants et
peuvent aider d'autres pays à se soumettre au même examen. Le
Ghana a été l'un des premiers pays à s'y soumettre, et les résultats ne
sont pas aussi mauvais que certains pourraient le penser. Cela a été
un grand encouragement pour bien d'autres pays.

Nous nous attaquons aux problèmes de droits de la personne. Le
Zimbabwe et la Somalie sont des cas particuliers, et nous devrons
peut-être faire intervenir bien des aspects des relations étrangères ou
internationales pour pouvoir faire quelque chose. À mon avis, la
question du Zimbabwe est passée de... Il ne s'agit pas que d'une
question de droits de la personne. Je crois qu'il y a là un dirigeant
mégalomane et qu'il a... Il nous faut peut-être un psychiatre pour
travailler avec des personnes semblables.

Quant à la Somalie, c'est une toute autre histoire, et il nous
faudrait peut-être toute une journée pour en discuter.

● (1630)

Le président: Il faudra que vous reveniez.

M. Augustine Ruzindana: Je crois que ma question pour le
ministre des Affaires étrangères serait... Bien qu'on insiste sur le fait
que le NEPAD est d'origine africaine, on omet toujours un détail: on
y précise dans les dispositions détaillées qu'on attend pour ce
programme 64 milliards de dollars, et qu'ils ne sont pas censés
provenir du continent africain. On ne semble jamais en discuter. On
glisse là-dessus ou on n'en parle jamais.

Il était entendu implicitement que les pays industrialisés y
souscriraient, mais les pays industrialisés parlent seulement du rôle
que les pays africains doivent jouer, sans supposer qu'ils ont un rôle
à jouer.

M. Obed Bapela: C'est l'une de choses qu'on a omises au G8,
dont le Canada fait partie.

Le président: Il est dommage que vous veniez de si loin et que
nous ayons si peu de temps. Comme vous l'aurez peut-être remarqué,
le ministre est ici. Nous avons beaucoup aimé votre témoignage
d'aujourd'hui, qui nous a aidé à comprendre un peu mieux la
situation. On nous donne des chiffres et nous entendons des

renseignements, mais lorsque l'information vient de ceux qui sont sur
le terrain et comprennent les difficultés et les contrariétés à
surmonter pour bâtir une démocratie, surtout en Afrique, c'est bien
mieux, et nous vous sommes très reconnaissants de votre
témoignage.

Nous allons suspendre la séance et demander au ministre de
prendre place.

Merci encore.

● (1630)

(Pause)

● (1635)

Le président: Pour la deuxième heure de la séance d'aujourd'hui,
nous avons le plaisir d'accueillir le M. MacKay, ministre des Affaires
étrangères. Je ne sais pas au juste combien de fois il a comparu, mais
on dirait que, depuis quelque temps, nous rencontrons souvent nos
ministres, et nous ne nous en plaignons pas. Merci d'avoir accepté de
comparaître.

Nous allons parler aujourd'hui du Budget principal des dépenses.
Nous allons écouter avec plaisir votre intervention, monsieur le
ministre. Vous savez fort bien comment le comité travaille. Nous
vous remercions d'être là. Après votre déclaration, nous aurons une
première série de questions de dix minutes chacune. Comme il y a
des votes aujourd'hui, nous allons vérifier l'heure avec attention. Il se
pourrait que nous devions nous limiter à des périodes de huit minutes
pour que chacun puisse intervenir.

Monsieur MacKay.

L'hon. Peter MacKay (ministre des Affaires étrangères):
Merci, monsieur le président. Je suis très heureux d'être parmi vous
une fois de plus.

Comme vous pouvez le constater, je suis accompagné par des
collaborateurs du ministère des Affaires étrangères. Doreen Steidle
est sous-ministre adjointe, Peter Harder est sous-ministre et Gérald
Cossette, du Bureau des passeports, est également avec nous. Il
voudra peut-être dire un mot au sujet des passeports.

Chers collègues, membres distingués du comité,

[Français]

je suis très heureux de comparaître à nouveau devant le comité.

● (1640)

[Traduction]

Je voudrais vous parler du Budget principal des dépenses du
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international.

[Français]

Le budget, avec le Rapport sur les plans et priorités, constitue le
plan d'activités du ministère pour l'année financière en cours. Mais je
n'ai pas l'intention de vous l'expliquer page par page.

Permettez-moi de vous dire plutôt quelques mots au sujet du
ministère dans le contexte des politiques du Conseil du Trésor et des
priorités budgétaires du gouvernement, particulièrement dans le
contexte de l'optimisation des ressources et de l'approche axée sur les
résultats de la planification, des dépenses, de la gestion et de la
responsabilisation.
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[Traduction]

Monsieur le président, le budget du ministère s'élève à 1,9
milliards de dollars. Des questions se posent d'emblée. Qu'est-ce que
les Canadiens obtiennent pour leur argent? Ces dépenses sont-elles
nécessaires? L'argent est-il dépensé à bon escient? Comment le
ministère gère-t-il l'examen des dépenses que le gouvernement a
institué pour tous les ministères?

Je vais commencer par la première question. Le ministère a
appliqué toutes les compressions budgétaires qui lui ont été
imposées, y compris la réduction de 70 millions de dollars inscrite
dans le budget de 2006. Il contribue au programme de réduction des
dépenses du gouvernement, et il continuera de le faire.

Cela dit, je ne vais pas expliquer, poste par poste, comment, nous
avons réduit les dépenses. Vous avez l'information en main, et nous
répondrons volontiers à des questions précises à ce sujet.

Je tiens à mettre en perspective le rôle important que le Canada
joue sur la scène mondiale et ce que fait mon ministère pour qu'il
puisse jouer ce rôle. Le Canada est membre du G8 et de l'OTAN,
investi à ce titre de responsabilités mondiales. Nous avons de
l'influence sur les États-Unis et sur nos alliés en raison même de ce
rôle mondial. C'est pourquoi les Américains écoutent le Canada, et
non pas seulement parce que nous sommes voisins. Aux États-Unis,
notre point de vue compte. Des amis peuvent avoir des divergences
d'opinion en se respectant et dans un climat constructif. Et ce genre
d'attitude permet d'accomplir bien plus de choses.

Notre rôle mondial nous place aussi au centre des décisions, des
négociations et des réseaux internationaux. Outre le G8 et l'OTAN,
nous sommes présents à l'ONU, à l'Organisation des États
américains, à l'APEC, le forum de la Coopération économique
Asie-Pacifique, au Commonwealth et dans la Francophonie, pour ne
donner que quelques exemples. Sauf erreur, le Canada est membre
d'une soixantaine d'organisations, dont 40 concernent directement les
affaires étrangères.

Monsieur le président, notre perspective est mondiale. Un
Canadien sur cinq est né à l'étranger, et 2,7 millions de Canadiens
vivent à l'étranger, ce qui, bien entendu, suscite une demande accrue
de services consulaires, de services de passeport, de services
commerciaux. L'investissement direct canadien à l'étranger a atteint
465 milliards de dollars en 2005 et a augmenté de 3,9 p. 100 par
année entre 2001 à 2005.

Tout cela est à notre avantage, mais le contexte de la sécurité
internationale est plus complexe et plus dangereux. Nous devons
essayer d'orienter et d'influencer les transformations géopolitiques et
l'essor des nouvelles puissances orientales.

[Français]

La sécurité et la prospérité du Canada dépendent des événements
économiques et politiques mondiaux, et de la qualité et de la
profondeur de notre interaction avec eux.

Entrons dans le vif du sujet. Quels sont les objectifs stratégiques
du ministère? Qu'est-ce que les contribuables canadiens obtiennent
pour leur argent?

[Traduction]

Les objectifs stratégiques du Canada se répartissent entre quatre
grandes catégories, monsieur le président : la sécurité du Canada et
des Canadiens, la prospérité des Canadiens, la promotion de nos
valeurs et de notre action humanitaire dans le monde, et les services
offerts au Canada et aux Canadiens.

On a souvent tendance à oublier le rôle constructif que joue le
ministère, par son action internationale, au service des priorités
intérieures. Le MAECI est le seul ministère fédéral qui associe les
intérêts internationaux et nationaux du Canada dans toute la gamme
de ses programmes et politiques. Par exemple, notre sécurité
nationale est renforcée par les accords internationaux, par la lutte
contre le terrorisme, par l'application du droit international, par les
enjeux mondiaux relatifs à la santé et à l'environnement et, bien sûr,
par la riposte aux menaces à la sécurité provenant de l'étranger, et
notamment par le combat contre les sources du terrorisme dans des
pays comme l'Afghanistan.

Notre prospérité intérieure est soutenue par la politique et les
programmes du Canada dans le domaine commercial; notre
souveraineté, par le droit international et par nos relations avec
nos principaux partenaires; notre fédération, par l'intégration de la
représentation des provinces à l'étranger. Vous devez savoir,
monsieur le président que cette intégration se fait de plus en plus,
car beaucoup de provinces canadiennes ont maintenant des consuls
et des représentants à l'étranger et que nous collaborons avec eux.

Nous assurons le bien-être de nos citoyens par nos services
consulaires, nos services de passeport et nos services commerciaux,
et nous veillons sur la santé publique par une participation active à la
préparation mondiale à une pandémie de grippe. En fait, le MAECI
appuie toute l'administration fédérale en coordonnant et en logeant
des services d'autres ministères qui ont des intérêts et des
programmes à l'étranger.

Voici un exemple. Le ministère soutient le travail spécialisé de 20
ministères et organismes partenaires, d'Agriculture Canada à la
GRC. La mise en commun de ces services est source d'économies et
permet une plus grande efficacité dans l'utilisation des fonds publics.
Dans le monde d'aujourd'hui, de nombreux éléments de l'adminis-
tration fédérale, de même que les provinces, les territoires et les
municipalités, ont des activités internationales. Le soutien du
ministère est donc un atout important du Canada moderne dans
une économie sans frontières.

Passons à la prochaine question. Comment le MAECI obtient-il
des résultats? Il poursuit les objectifs stratégiques du Canada par
l'élaboration de politiques au Canada et la représentation à l'étranger,
c'est-à-dire la promotion des intérêts du Canada en matière de
sécurité et de prospérité; la participation active aux travaux des
grandes institutions et organisations internationales; la poursuite
d'importantes relations bilatérales; l'application de grands program-
mes de promotion de nos priorités et de nos intérêts.

● (1645)

[Français]

En s'acquittant de ces responsabilités, comment le ministère
optimise-t-il ses ressources? Par l'amélioration de la responsabilisa-
tion, de la gestion des risques et de la fonction de contrôleur
moderne, et par l'application des lignes directrices et politiques du
Conseil du Trésor.

Comme vous le savez, notre parti a été élu pour réaliser un
programme de responsabilisation accrue, et cette philosophie est
appliquée dans tous les domaines.
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[Traduction]

Le ministère assure une responsabilisation accrue et une meilleure
gestion des risques, en assortissant mieux les ressources aux priorités
et aux intérêts. C'est là un thème commun. Le ministère a élaboré des
stratégies par pays et par région et des stratégies multilatérales
concernant les organisations auxquelles le Canada adhère. De plus
en plus, ces stratégies sont pangouvernementales au lieu d'être
limitées au seul ministère. Ces stratégies énoncent les résultats
attendus et recherchés de la part de chaque mission du Canada à
l'étranger, y compris celles qui sont attachées aux organisations
multilatérales. Elles définissent aussi des critères d'évaluation des
résultats. Elles facilitent l'affectation — et la réaffectation lorsqu'elle
est possible — des fonds et des ressources.

L'un des meilleurs exemples que nous ayons vus ces dernières
années est l'évacuation du Liban, où de nombreux ministères, dont le
nôtre, ont réaffecté des ressources pour faire face à une crise. Les
lettres de mandat fixent des objectifs aux chefs de mission en
fonction du programme général du gouvernement ainsi que
d'évaluations de la gestion du rendement et de l'obtention de
résultats. En outre, le ministère a classé les missions selon le degré et
l'importance des intérêts et des priorités du Canada dans les régions
où elles sont situées.

Les missions de la catégorie 1 sont celles où les intérêts canadiens
revêtent le plus d'importance sur les plans politique et économique
pour le Canada. À l'opposé, celles de la catégorie 4 sont des missions
où les intérêts politiques et économiques du Canada sont très précis.
Une catégorie distincte regroupe les missions et les opérations visant
à répondre à des crises; le travail y est très intense, mais d'une durée
limitée.

[Français]

En d'autres mots, le ministère évalue régulièrement la taille et la
composition de ses missions et les ressources dont ces dernières ont
besoin pour offrir les résultats escomptés aux Canadiens, assurer une
utilisation optimale des ressources et promouvoir les intérêts et les
priorités du Canada.

En fait, le Conseil du Trésor a reconnu les efforts déployés par le
ministère afin de réévaluer régulièrement le portefeuille de ses biens,
à la recherche d'occasions de réduire les coûts et de rationaliser ses
locaux.

● (1650)

[Traduction]

Il faut prendre ces mesures dans un contexte où les exigences sont
sans précédent en ce qui concerne la sécurité des représentants
canadiens et du personnel des missions à l'étranger. Il est certain que
le travail est parfois dangereux. Pensez à Kaboul, à Beyrouth et à
Port-au-Prince. Pensez aux quelque 40 missions du Canada qui ont
besoin de véhicules blindés. De 2001 à 2005, 16 missions ont dû être
évacuées, ce qui a touché plus de 200 employés canadiens et
membres de leurs familles.

Peu après mon assermentation comme ministre, mon sous-
ministre, M. Harder, m'a montré la photo d'un véhicule blindé qui
avait essuyé des coups de feu. Une balle avait perforé le véhicule,
juste derrière la portière du conducteur. Cela ne s'oublie pas. Il y a
certainement des raisons d'investir pour protéger nos représentants à
l'étranger. Cet incident est survenu au Nigéria.

Ces exemples et bien autres qui sont présentés dans les documents
remis au comité constituent, à mon avis, une preuve solide des
efforts soutenus déployés afin de tenir compte de ce qui importe le
plus pour les Canadiens lorsqu'il s'agit de servir les intérêt du Canada

et d'obéir à ses priorités par une action au niveau international et
d'utiliser les ressources de façon optimale pour y parvenir.

Permettez-moi d'aborder très brièvement la question des priorités
stratégiques du ministère, dont l'application est en fin de compte
l'objectif principal de la planification des activités.

Comme vous le constaterez dans le Rapport sur les plans et les
priorités, les priorités stratégiques sont les suivantes : une meilleure
collaboration avec les États-Unis et une coopération accrue avec tous
les partenaires de l'hémisphère; un monde plus sûr pour le Canada et
les Canadiens, à l'abri des menaces liées aux États fragiles ou en
déroute, au terrorisme, à la criminalité transnationale et aux armes de
destruction massive; un multilatéralisme revitalisé, adapté aux
nouveaux défis de la mondialisation et accordant la priorité aux
résultats plutôt qu'aux processus; un dialogue accru avec les
partenaires du G8 attachés aux mêmes principes que le Canada et
avec les économies émergentes comme celles du Brésil, de la Russie,
de l'Inde et de la Chine; des services consulaires et de passeport
renforcés, capables de réagir rapidement et avec souplesse; une
sensibilisation accrue des Canadiens aux défis et aux possibilités
qu'offre le commerce mondial; un accès plus sûr pour les entreprises
canadiennes aux marchés mondiaux grâce à des négociations et à la
mise en application d'accords commerciaux; une aide aux entreprises
canadiennes pour assurer leur compétitivité internationale; la
promotion de la compétitivité du Canada sur la scène mondiale
comme lieu de choix et partenaire pour l'investissement, l'innovation
et la production à valeur ajoutée; un ministère des Affaires étrangères
reconnu comme moderne, souple et robuste.

Ces priorités orientent les activités quotidiennes du ministère.
Elles ont une influence directe sur les stratégies par pays, les
mandats des chefs de mission et les ententes de gestion du rendement
du groupe de la direction du ministère, tant à l'administration
centrale qu'à l'étranger.

Évidemment, il existe aussi les priorités du moment auxquelles
tout gouvernement et tout ministère des Affaires étrangères doivent
répondre. Des crises et des situations particulières qui surviennent
sans guère de préavis. Des circonstances qui suscitent des
préoccupations au niveau national et qu'un gouvernement doit gérer
sans préparation.

Je pense ici à l'évacuation des Canadiens du Liban, au terrible
tsunami de la fin de 2004 et aux ouragans Katrina et Wilma. Je pense
aussi expressément aux exigences constantes de la plus importante
opération militaire, humanitaire et de développement jamais
organisée au cours des dernières décennies. Une opération qui a
nécessité des sacrifices, des efforts, de la détermination et des
ressources, tant humaines que financières. Notre mission en
Afghanistan.

[Français]

D'autres questions internationales continueront de dominer
quotidiennement nos programmes en matière de politique étrangère,
de sécurité, d'aide humanitaire et de commerce.

Toutes seront abordées en fonction de nos principes, c'est-à-dire
pour soutenir la liberté, la démocratie, la primauté du droit et le
respect des droits humains.
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[Traduction]

L'expansion économique que connaissent la Chine et l'Inde. Cuba
après Castro. La consolidation des gains démocratiques fragiles
réalisés à Haïti. Le programme nucléaire de l'Iran et les sanctions de
l'ONU. L'essor du populisme autoritaire en Amérique latine. Les
crises multiples au Moyen-Orient. La Corée du Nord, l'État voyou
par excellence. La crise humanitaire au Soudan et l'incapacité de la
communauté internationale. Dans tous ces dossiers, nous devons
pouvoir continuer à réagir comme il convient.

Enfin, sur le plan commercial, une question pressante a exigé
beaucoup d'attention : la nécessité de faire en sorte que notre
frontière avec les États-Unis demeure ouverte aux échanges, mais
fermée aux menaces à la sécurité.

Monsieur le président, comme je l'ai dit au départ, le monde est
complexe et en mutation, et les intérêts et les valeurs du Canada sont
en jeu. Le Canada doit influencer et orienter ce monde de son mieux.
Je tiens à vous transmettre aujourd'hui le message suivant : les
Canadiens obtiennent beaucoup du ministère en contrepartie de son
budget. Ils obtiennent un rôle et un rang dans le monde. Ils en ont
pour leur argent, des résultats concrets, qui sont bien étayés par des
documents accessibles à tous. Ce sont les documents qui vous ont été
remis.

Sur ce, monsieur le président, mes collaborateurs et moi nous
ferons un plaisir de répondre aux questions des membres du comité.
Merci de votre attention et de votre patience. J'attends vos questions.

[Français]

Merci à tous.

● (1655)

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Voici quelques précisions pour le comité. À l'appel du timbre,
nous allons devoir aller voter. Normalement, à la fin du débat sur les
prévisions budgétaires, nous devons voter pour les adopter, sans
quoi, elles seront considérées comme automatiquement adoptées le
10 novembre. Si cela convient aux députés, nous allons attendre à
demain pour voter. Comme nous avons une séance d'information sur
l'Afghanistan demain, nous pourrons voter à la même occasion.
Nous ne le ferons donc pas aujourd'hui.

Nous allons nous limiter à des périodes de huit minutes. Ce sera
d'abord M. Martin.

L'hon. Keith Martin: Merci à MM. MacKay et Harder et à leurs
collaborateurs. Nous vous sommes vraiment reconnaissants d'avoir
accepté de comparaître. Nous le faites souvent, et nous vous en
remercions.

Je vais simplement poser mes questions pour que M. Patry puisse
en poser également. Mais j'ai d'abord une requête à présenter.

Monsieur le ministre MacKay, je crois que le Fonds canadien est
maintenant de votre ressort. Je vous demande de le doubler. C'est le
programme le plus rentable pour vos ambassadeurs et vos hauts-
commissaires sur le terrain. À mon avis, c'est sans doute notre
mécanisme d'aide le plus efficace. Il est vraiment extraordinaire. Si
vous pouviez vous permettre de doubler ce fonds, ce serait
magnifique.

L'hon. Peter MacKay: Merci de cette observation. J'ai vu ce que
donnait le Fonds canadien, et vous avez tout à fait raison. Le Canada
fait là une splendide contribution et les responsables de ce fonds
accomplissent un travail humanitaire superbe.

L'hon. Keith Martin: Et vos hauts-commissaires et ambassa-
deurs seront enchantés.

Voici mes questions, monsieur le ministre. Si nous ne pouvez y
répondre, mais êtes en mesure d'obtenir l'information pour le comité,
ce sera très bien. Les voici, l'une après l'autre.

Qu'est-il advenu du Groupe de travail sur la stabilisation et la
reconstruction? Je crois qu'il se concentre uniquement sur l'Afgha-
nistan, le Soudan et Haïti. Que deviendront les fonds prévus pour des
pays comme l'Ouganda, la Somalie, le Congo et des pays d'Afrique
de l'Ouest qui essaient de s'arracher à des conflits qui durent depuis
des années?

Deuxième question: reste-t-il des fonds et combien pour la
prévention des conflits et la réadaptation des enfants soldats? Je sais
que la question vous tient à coeur.

Pourquoi a-t-on amputé le budget de la diplomatie ouverte de 11,8
millions de dollars et celui de la recherche sur la politique étrangère
de 1,3 million?

Quant aux armes de destruction massive, le programme a été
ramené de 107,8 à 85,9 millions de dollars, et il sera réduit à
138 000 $ d'ici 2008-2009. Ce programme est très important, car il
s'agit de retirer et de mettre en lieu sûr des armes de destruction
massive.

Enfin, à propos de l'Équipe provinciale de reconstruction en
Afghanistan, pourriez-vous dire combien d'argent on lui consacre? Il
serait bien de le savoir.

Merci.

Le président: Monsieur Patry, nous allons écouter votre question
dès maintenant, et nous allons ensuite...

Monsieur le ministre, nous allons essayer d'obtenir le plus grand
nombre de réponses possibles. Nous allons surveiller l'heure, mais il
faudra peut-être que le ministère réponde à certaines questions.

L'hon. Peter MacKay: Monsieur le président, pour répondre à la
demande de M. Martin, je dois dire dès le départ que, si nous ne
pouvons pas donner certains faits ou certains chiffres tout de suite,
nous communiquerons l'information au comité dans les meilleurs
délais.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Monsieur Patry.

[Français]

M. Bernard Patry (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci beau-
coup.

Merci, monsieur le ministre.

Je vais poursuivre dans la foulée de M. Martin. Le ministère des
Affaires étrangères fera l'objet de compressions budgétaires de
70 millions de dollars sur une période de deux ans.

M. Martin a parlé d'une somme de 1,3 million de dollars et de
l'élimination des programmes de consultation, de recherche et
d'information du public en matière de politique étrangère. Vous
mettez de côté toutes les recherches et toutes les informations
fournies, entre autres, par nos universitaires. Après l'élimination de
ce programme, comment allez-vous informer le public canadien?
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Vous réduisez de 4,2 millions de dollars l'argent affecté à la
consolidation des missions canadiennes à l'étranger. Toutes les
missions canadiennes à l'étranger ont besoin d'une augmentation de
personnel et non d'une diminution. Vous parlez de pays en
émergence comme la Chine, l'Inde, le Brésil et la Russie. Qu'allez-
vous faire dans ces pays? Combien de nouveaux bureaux consulaires
prévoyez-vous ouvrir l'année prochaine dans ces pays et ailleurs
dans le monde?

Troisièmement, M. Martin a aussi mentionné la diplomatie
publique. Monsieur le ministre, la diplomatie publique comprend
entre autres les activités culturelles et éducatives visant à faire
connaître notre culture et à rehausser notre image à l'étranger. Je
vous donne l'exemple du centre culturel à Paris. Le budget de l'année
prochaine pour la diplomatie publique à Paris est de zéro. Il n'y a pas
de budget, et on ne fera rien au niveau culturel à Paris. Pour moi,
c'est une disgrâce.

Enfin, vous éliminerez complètement le programme de stages
internationaux pour nos jeunes, un programme de 10,2 millions de
dollars. À l'ère de la mondialisation, pour un pays multi-ethnique
comme le nôtre, les stages internationaux sont une nécessité qui
répond aux besoins de nos jeunes, de nos futurs dirigeants.
Qu'arrive-t-il à ce moment? Que va-t-on faire de nos jeunes si le
gouvernement canadien ne veut pas les envoyer à l'étranger pour
parfaire leur éducation?

Merci.

● (1700)

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Patry.

Je vais laisser le ministre et ses collaborateurs décider à quelles
questions ils vont répondre. Je prierais aussi MM. Martin et Patry de
bien vouloir nous remettre leurs questions sur papier pour que nous
puissions les transmettre au ministère.

Monsieur le ministre.

L'hon. Peter MacKay: Je vais essayer de répondre aux questions
dans l'ordre.

Comme je l'ai dit, monsieur le président et chers collègues, l'un
des grands défis que le ministère des Affaires étrangères a dû relever
est celui des compressions héritées du gouvernement précédent.
C'était avant l'examen des programmes que nous avons fait pour le
budget actuel. Nous avons hérité des compressions, mais le ministère
ne les avait pas encore appliquées. Cela a beaucoup pesé sur nos
décisions.

Quant au programme de diplomatie ouverte, il y a d'autres moyens
de maintenir le contact avec le public. Bien sûr, nous avons toujours
beaucoup de tribunes publiques, nous continuons de recevoir des
communications et des mémoires d'universitaires de renom, du
milieu des affaires et du milieu culturel. Nous ne nous sommes pas
coupés des sources d'information que nous avons maintenant au
Canada et à l'étranger. Nous savons tous qu'il y a aussi de nos jours
un extraordinaire accès par Internet. Cela nous donne un
rayonnement mondial qui n'existait pas par le passé. Ce sont tous
des facteurs qui ont influencé les décisions sur les programmes de
diplomatie ouverte qui existaient.

Dans les régions que j'ai mentionnées et soulignées dans mon
exposé, comme la Chine, l'Inde et le Brésil, nous avons des
ambassades et des consulats. Nous ferons sous peu au ministère un
examen pour décider où il y a lieu d'intensifier notre présence
consulaire, d'accroître les budgets pour la dotation en personnel et
d'établir nos priorités. L'un des grands écueils à éviter, c'est un

éparpillement excessif qui nous empêcherait d'obtenir l'effet
souhaité, l'impact que nous voudrions avoir, que ce soit dans le
domaine des affaires, dans les services consulaires ou dans la
capacité d'intervention diplomatique en des domaines importants
pour les Canadiens.

Pour ce qui est de la recherche et des partenariats à l'échelle
mondiale, les budgets ont fait l'objet du même examen rigoureux
auquel l'ensemble du ministère a été soumis. Cet effort n'a pas été le
propre du ministère des Affaires étrangères ni de quelque autre
ministère. C'est une approche que nous avons adoptée lorsque nous
avons été portés au pouvoir, lorsque les Canadien nous ont donné le
mandat de chercher les moyens d'accroître l'efficacité, de veiller à ce
que nous assurions vraiment les services et à ce que nous optimisions
l'utilisation des fonds dans tout le ministère. C'est là un thème qui
nous guide constamment depuis que nous avons pris les rênes du
pouvoir, il y a dix mois.

Le Groupe de travail sur la stabilisation et la reconstruction en
Afghanistan, le GTSR, sur lequel M. Martin a posé une question, est
un exemple parfait d'initiative dans laquelle nous investissons. Nous
étudions de façon quasi quotidienne l'efficacité des efforts que nous
déployons là-bas. Qu'on ne s'y trompe pas, la mission en
Afghanistan est très difficile et exigeante. Comme nous le savons,
les insurgés se manifestent dans le Sud, la région afghane où nous
assumons la plus lourde responsabilité avec quelques-uns de nos
alliés et qui est en mutation constante et toujours instable.
Néanmoins, notre approche pangouvernementale, qui comprend à
la fois le développement, la bonne gouvernance et les programmes
de stabilisation et de revitalisation appliqués en grande partie par le
GTSR et la participation d'un personnel nombreux des Forces
canadiennes, a un effet.

Nous entendons continuer à donner à nos gens les ressources et le
matériel nécessaires à l'exécution de leurs tâches. Nous pouvons le
faire sans négliger d'autres secteurs, sans retirer nos services en
Afrique de l'Ouest, par exemple. Nous n'avons pas perdu de vue nos
responsabilités et notre engagement à l'égard de l'Afrique et de ses
diverses régions. Il y a une conférence qui se tient dans la région des
Grands Lacs, et je suis sûr que M. Martin est au courant. Nous
sommes très conscients des difficultés propres au Darfour, au
Soudan, et le Canada cherche les moyens d'exercer une influence
constructive pour mettre un terme au massacre, à tout ce qui menace
le dispositif humanitaire au Darfour.

Cela dit, et sans entrer dans une longue discussion sur la politique
dans ce dossier, la difficulté à surmonter pour aider davantage le
Soudan consiste à obtenir la coopération du gouvernement soudanais
et à assurer la transition vers une intervention de l'ONU de façon à
avoir une plus grande présence sur le terrain.

● (1705)

Le président: Monsieur le ministre, je suis désolé de vous
interrompre. Nous vous remercions de vos observations, mais je
tiens à m'assurer que tous les députés pourront vous poser des
questions.

L'hon. Peter MacKay: Bien sûr, monsieur le président. Je sais
que de très nombreuses questions ont été posées ici. Je pourrais
passer tout mon temps à répondre à chacune d'elles, mais nous avons
pris note des questions, et nous donnerons des réponses précises,
avec des détails et des chiffres.

Le président: Merci.
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[Français]

Madame Barbot, vous avez sept minutes.

Mme Vivian Barbot: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur le ministre.

Je suis relativement nouvelle au comité et j'espère que vous serez
indulgent. Je suis un peu surprise. Je pensais qu'une réunion sur le
budget porterait sur le budget. Or, je constate que la discussion est
beaucoup plus vague. J'ai toujours pensé que les chiffres étaient
précis et qu'ils disaient exactement ce qu'on allait faire.

Vous avez parlé de la priorité stratégique de votre gouvernement
par rapport au plan sur les priorités. Dans quel contexte ces priorités
s'inscrivent-elles? La politique actuelle du gouvernement diffère-t-
elle de l'Énoncé de politique internationale de 2005 que le
gouvernement précédent avait présenté? Si oui, en quoi la politique
actuelle diffère-t-elle de l'ancienne? Cela nous permettrait de
connaître le contexte dans lequel s'inscrivent les coupes et les
priorités stratégiques.

L'hon. Peter MacKay: Monsieur le président, l'actuel gouverne-
ment met l'accent sur les résultats. C'est différent de ce que faisait le
gouvernement précédent. La promotion de la démocratie et le respect
des droits humains sont une priorité pour notre gouvernement et pour
les différents ministères. Dans un court laps de temps, nous avons eu
de très bons résultats à cet égard.

Contrairement au dernier gouvernement, nous avons obtenu des
résultats concrets pour ce qui est de l'accord sur le bois d'oeuvre
conclu avec les États-Unis et pour certaines initiatives menées en
coopération afin d'assurer la sécurité en Amérique du Nord.

[Traduction]

Je vous dirais que nous avons donné une orientation nette. Nous
avons aussi beaucoup amélioré l'efficacité du ministère, ainsi que
d'autres ministères sur le plan des résultats et de l'administration.
● (1710)

[Français]

Mme Vivian Barbot: Vous parlez de mesures précises, mais
j'aimerais connaître le contexte global dans lequel se situe votre
politique. Cette politique ressemble-t-elle à celle du gouvernement
précédent? S'il y a des différences, quelles sont-elles?

L'hon. Peter MacKay: Non, pas du tout.

[Traduction]

J'ai dit que nous avions insisté davantage sur la promotion de la
démocratie. Cet effort est au centre de notre approche des relations
avec d'autres pays et dans l'application de nombreux programmes
que nous offrons maintenant.

Je dirais que nous avons mis davantage l'accent sur les contacts
directs avec nos alliés, dont les États-Unis, et notre coopération avec
l'OTAN et l'ONU et la mission en Afghanistan.

Nous avons accordé plus d'attention au respect des droits de la
personne. Bien sûr, cela nous amène à aborder la question chaque
fois que, dans des tribunes internationales et des réunions
multilatérales, nous rencontrons les représentants de pays où nous
estimons que les droits de la personne sont toujours bafoués.

Nous avons fait une plus grande place, je dirais, aux programmes
qui font rayonner les valeurs canadiennes, font la promotion de
l'égalité et font valoir les principes auxquels les Canadiens sont très
attachés.

À mon avis, nous avons obtenu des résultats plus rapidement que
le gouvernement précédent.

[Français]

Le président: Madame Bourgeois, vous avez trois minutes.

Mme Diane Bourgeois (Terrebonne—Blainville, BQ): Merci,
monsieur le président.

Monsieur le ministre, à mon grand bonheur, vous avez réunifié les
ministères des Affaires étrangères et du Commerce international.
Quelles ont été les répercussions de cette réunification?

Dans votre allocution, vous avez dit que vos priorités stratégiques
étaient, entre autres, un dialogue accru avec les partenaires du G8 et
avec les économies en émergence comme le Brésil, la Russie, l'Inde
et la Chine. Vous voulez également sensibiliser les Canadiens aux
possibilités qu'offre le commerce mondial.

Chaque fois qu'on me parle de commerce mondial, j'ai toujours un
pincement, car je crains que nos commerçants et nos industries ne
soient pas protégés vu l'absence de mesures au Canada à cet effet.

Prévoyez-vous mettre de l'avant des mesures pour protéger nos
entreprises face à toutes ces économies en émergence?

[Traduction]

Le président: Monsieur le ministre, je vous en prie.

[Français]

L'hon. Peter MacKay: Merci, monsieur le président.

Chère collègue, je vais répondre à votre première question, qui
portait sur les répercussions de la réunification des deux ministères.
La réaction des personnes qui travaillent dans les deux ministères est
très bonne; pour elles, c'est un rêve qui se réalise.

Les résultats sont positifs. Les deux ministères travaillent
maintenant de concert parce que plusieurs de leurs bureaux sont
situés dans le même édifice. Ils ont la même approche et les mêmes
priorités.

[Traduction]

Je dirais que tous les efforts sont pleinement coordonnés.
L'interaction est incroyablement féconde. Le sous-ministre de
M. Emerson a été sous-ministre délégué des Affaires étrangères.
Dans le personnel, l'orientation et la coordination des efforts, on se
sent beaucoup plus à l'aise et plus efficace lorsque ces responsabilités
ministérielles sont réunies. Cela dit, il me semble qu'il y a plus de
cohérence et une orientation plus nette lorsque nous pouvons agir
ainsi dès le départ au lieu d'avoir deux ministères qui essaient de
réagir séparément. C'est également préférable pour la planification.

● (1715)

[Français]

En adoptant la même approche, les deux ministères seront plus
efficients.
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[Traduction]

Quant à votre deuxième question, portant sur le protectionnisme...

Le président: Je vous en prie, répondez très rapidement.

L'hon. Peter MacKay: ... je ne vois pas très bien à quels types
d'industrie, à quel type d'approche vous songez, lorsque vous
demandez plus de protectionnisme. Au contraire, le Canada continue
de chercher les moyens d'accroître son commerce sur de nouveaux
marchés et dans certains cas à conclure des accords de libre-échange.
Avec l'Inde, par exemple, comme le sait mon collègue, M. Obhrai.
Nous avons poursuivi nos efforts en Colombie et au Guatemala, par
exemple, dans les Amériques et dans les Antilles, afin de conclure
des accords commerciaux et d'établir des protocoles d'entente. Ce
sont des endroits où nous voulons intensifier les échanges non pas au
détriment de l'industrie canadienne ou des intérêts commerciaux du
Canada, mais pour ouvrir de nouveaux marchés.

Je n'ai pas entendu récemment des demandes pressantes de
protectionnisme accru qui me porteraient à penser qu'il faut s'engager
résolument dans cette voie.

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Pourrions-nous entendre M. Obhrai et ensuite M. Van Loan?

M. Deepak Obhrai: Merci, monsieur le ministre d'être là. Il est
toujours agréable de vous accueillir avec votre sous-ministre, Peter
Harder. Il y a trop de Peter dans le ministère. Il y a aussi mon
collègue Peter Van Loan. Mais je ne vais pas changer mon nom.

Dans votre déclaration, monsieur le ministre, vous venez de dire
que votre message destiné aux Canadiens, aujourd'hui, est que le
ministère leur donne beaucoup en contrepartie du budget qu'il reçoit.
Ils obtiennent un rôle et une certaine stature dans le monde.
Aujourd'hui, nous accueillons des parlementaires africains qui se
joignent à nous. En décembre, vous vous rendrez à Nairobi pour
parler de l'initiative des Grands Lacs, lancée par le Canada. Nous
dépensons énormément d'argent pour les ONG et tous les acteurs
dans le dossier des enfants soldats afin de faire avancer les choses. Il
s'agit d'un plan de dimensions très vastes. Il me semble que c'est ici
le moment idéal pour nous dire que c'est l'un de nos meilleurs
programmes d'intervention. Auriez-vous quelque chose à nous dire à
ce sujet, monsieur le ministre?

L'hon. Peter MacKay: Merci, monsieur Obhrai.

Je profite de l'occasion pour vous remercier du travail que vous
accomplissez pour le ministère à titre de secrétaire parlementaire.

Vous avez parlé plus particulièrement de l'Afrique comme d'une
région où le Canada, le ministère des Affaires étrangères, l'ACDI et
l'ensemble du gouvernement ont la responsabilité et l'obligation
d'essayer d'améliorer les conditions de vie.

Les enfants soldats, dont M. Martin a parlé, sont un problème
particulièrement affligeant, quand on rencontre ceux qui sont
touchés, ces jeunes à qui on a infligé des horreurs pendant certains
conflits en Afrique. Des produits de première nécessité manquent, il
y a la famine, il y a la pandémie de sida.

Il n'y a personne au Canada qui pense que nous ne pouvons pas
faire plus. Il s'agit de s'assurer que nous le faisons de façon à
maximiser l'impact, de façon que notre aide se rende directement aux
bénéficiaires.

Comment tirer le maximum de cette approche? Comment les
Canadiens, le gouvernement et le ministère peuvent-ils s'assurer que
leur action à un effet déterminant? Nous mettrons en place des
mécanismes, nous mettrons en place des personnes dévouées à cette
cause.

J'ai visité l'Afrique et j'ai vu la situation de mes propres yeux.
Vous savez très bien que le moindre coup de pouce est utile. Nous
faisons beaucoup pour secourir ces gens. Nous avons engagé
beaucoup d'argent, de ressources, de personnel et nous continuons de
le faire.

Nous percevons la différence entre nos efforts en Afghanistan et
ailleurs dans le monde, notamment en Afrique. L'un des grands
défis, c'est d'obtenir l'aide du gouvernement du pays d'accueil, de
faire en sorte que la présence canadienne soit désirée.

Cette vérité me semble fondamentale. Dans certains cas, il faut
que nous soyons invités, si nous voulons pouvoir faire plus à
l'intérieur de nombreux pays que nous voudrions aider.

Haïti est un autre exemple de pays où nous avons été invités, et
nous pouvons compter sur la bonne volonté de la population et du
gouvernement de Haïti.

Il y a d'autres engagements où nous pouvons accomplir beaucoup
de choses grâce au degré de coopération sur le terrain. Dans bien des
cas, il y a aussi coopération avec d'autres pays, avec des
organisations internationales et des ONG qui sont celles qui,
concrètement, dispensent l'aide et les secours.

Comme vous le savez fort bien, monsieur Obhrai, il faut une
approche pangouvernementale et très bien coordonnée, pour obtenir
le maximum de résultats dans beaucoup de régions en proie à des
troubles et où les Canadiens donnent tellement d'eux-mêmes.

Mis à part la compassion qui existe au Canada, les Canadiens font
généralement des contributions remarquables par l'entremise d'ins-
tances et d'organisations internationales, en dehors de ce que le
gouvernement du Canada peut parrainer. Ils participent aux efforts
de nombreuses organisations internationales et entités, et ils donnent
d'eux-mêmes tous les jours dans le monde entier.

● (1720)

Le président: Merci, monsieur le ministre.

Monsieur Goldring.

M. Peter Goldring:Monsieur le ministre, mes félicitations encore
pour la réussite de l'évacuation au Liban, qui a demandé des efforts
extraordinaires. J'ai attiré l'attention de bien des parlementaires sur la
division consulaire du ministère des Affaires étrangères.

Peut-être pourriez-vous nous expliquer les défis que le ministère
doit relever pour offrir les services consulaires. A-t-on tiré des
enseignements de l'expérience?

L'hon. Peter MacKay: Merci, monsieur Goldring. la question est
fort pertinente.
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J'ai dit qu'environ 2,7 millions de détenteurs du passeport
canadien habitent à l'étranger. Un autre chiffre risque de vous
étonner: il y a chaque année plus de 40 millions de voyages au départ
du Canada. Notre population voyage beaucoup. Lorsque les
Canadiens quittent notre pays, ils n'emportent pas avec eux les
droits que la Charte leur garantit, pas plus que le système de santé, ni
les protections juridiques que nous avons ici. Lorsque des Canadiens
se trouvent en difficulté, en danger ou dans une situation pénible,
bien souvent, ils se tournent d'abord vers nos ambassades.

De très fortes pressions s'exercent sur les fonctionnaires pour
qu'ils traitent de façon très personnalisée et efficace avec ceux qui
demandent leur aide. J'admire de plus en plus nos fonctionnaires qui
travaillent à l'étranger, ceux de mon ministère et ceux des autres
ministères.

Comme vous le savez, puisque vous avez vous-même beaucoup
voyagé, la gamme des questions qui peuvent surgir un jour donné ou
le nombre de demandes qu'on peut recevoir à cause de divers
problèmes comme une arrestation, une blessure, la perte de
documents — des passeports, notamment — de billets d'avion, des
vols, l'obligation de rentrer au Canada à cause d'une urgence... Voilà
quelques-uns des exemples les plus évidents dont le ministère doit
s'occuper régulièrement. Les tensions mondiales, la discorde
électorale et politique et l'instabilité dans certains pays... De plus
en plus, nous donnons de l'information et essayons de prévenir les
problèmes par les conseils donnés aux voyageurs sur des sites Web.
Toutes les interactions nécessaires pour organiser les voyages à
l'étranger de représentants gouvernementaux sont en grande partie
prises en charge par les agents consulaires.

Les postes des services consulaires sont très lourd et exigeants, et
pourtant, les Canadiens s'empressent de les combler dans nos
ambassades et consulats. Nos agents tirent une grande fierté
nationale du travail qu'ils accomplissent au ministère.

M. Peter Goldring: Dans certains pays dangereux, ils sont
vraiment en première ligne. Je suis sûr qu'on doit chercher comment
mieux les protéger lorsqu'ils sont en service actif, dans des situations
très intenses.

L'hon. Peter MacKay: Vous avez tout à fait raison. Nous
cherchons constamment à améliorer l'efficacité en utilisant la
nouvelle technologie et en nous inspirant des enseignements tirés
de l'expérience, comme la crise du Liban dont vous avez parlé. Un
comité sénatorial se consacre tout entier à l'étude de l'évacuation
pour essayer de voir comment nous comporter en cette période
d'incertitude. J'espère qu'il n'y aura pas d'autre incident semblable. Il
y a 40 000 Canadiens au Liban, dont 15 000 ont été évacués en un
mois, alors qu'il n'y avait pas de ressources importantes sur place.
Lorsque la crise a commencé, je crois qu'il y avait à l'ambassade de
Beyrouth neuf employés à temps plein.

N'oublions jamais que c'est un travail dangereux, comme je l'ai dit
tout à l'heure. Nous avons perdu Glyn Berry en Afghanistan. Le
travail de nos agents consulaires, si précieux, met parfois leur vie en
danger.

Je me trouvais en Pologne il y a une semaine et, juste au moment
où nous allions entrer à l'ambassade, quelques Canadiens sont
arrivés. Ils avaient été victimes de vol. J'ai été frappé par le
professionnalisme des services, par l'attention personnelle accordée à
ces Canadiens qui se trouvaient en pays étranger, en profonde
difficulté, craignant de rater leur vol et de ne pas pouvoir rentrer au
Canada. En quelques heures, nos fonctionnaires ont réglé le
problème et donné l'assurance et l'aide nécessaires. Il a été vraiment

réjouissant de voir ces efforts incroyables que déploient quotidien-
nement nos fonctionnaires à l'étranger.

● (1725)

Le président: Merci, monsieur MacKay.

Madame McDonough.

Mme Alexa McDonough: Merci, monsieur le président.

Je suis un peu perplexe de voir qu'on souligne à ce point
l'importance des services dispensés sur le terrain — notamment par
les agents consulaires —, alors que le gouvernement a décidé de ne
pas avoir de secrétaire parlementaire chargé des services consulaires.

Deuxièmement, on a décidé de ne pas donner suite à ce qui
semblait avoir été appuyé unanimement dans le budget de l'an
dernier et proposé par le ministre président, soit d'établir un meilleur
équilibre entre le personnel qui travaille à Ottawa et le personnel du
service extérieur en poste à l'étranger. Peut-être pourriez-vous en dire
un mot.

Troisièmement, je sais qu'il manque de temps pour donner des
réponses détaillées, mais je suis heureuse que vous soyez prêts,
comme vous l'avez dit, à communiquer les réponses plus tard.

Quatrièmement, nous avons eu aujourd'hui une conférence de
presse avec des représentants d'ONG et des anciens du programme
Jeunes professionnels à l'international. Nous avons déploré la
décision du gouvernement d'éliminer ce programme, l'un des
meilleurs, l'un des plus rentables et précieux que nous ayons.

Je reviens à la charge pour que vous élucidiez la question, peut-
être par écrit, car, à la période des questions aujourd'hui, on a laissé
entendre que le programme avait été éliminé par les libéraux et que
vous aviez hérité de cette décision. Je crois comprendre que les
libéraux ont amputé le budget du programme de 1,5 ou 1,6 million
de dollars et que votre gouvernement a décidé d'éliminer carrément
le programme.

Cinquièmement, nous venons de vivre une ou deux journées
intéressantes, y compris la première heure de la séance, avec des
parlementaires de quelques pays africains. Nous voudrions com-
prendre quel est au juste le niveau actuel d'engagement et de
participation du Canada à l'égard du NEPAD. Nous pourrions peut-
être demander qu'un rapport soit remis au comité à ce sujet, puisque
nous n'avons pas assez de temps pour étudier ce dossier.

Enfin, les priorités budgétaires et en matière de ressources
humaines. La présentation qui nous a été faite et les chiffres qui
correspondent suscitent des inquiétudes chez bien des gens. On
estimait que nous n'avions rien à envier à qui que ce soit dans le
monde pour la confiance et la qualité de notre personnel à l'étranger.
Pourtant, le ton de l'exposé d'aujourd'hui et de nombreuses
compressions inquiétantes semblent trahir une réorientation radicale
vers l'investissement dans le commerce, vers nos propres intérêts
commerciaux. On ne parle à peu près pas de mesures à l'appui de la
consolidation de la paix, de diplomatie dynamique, de désarmement,
de lutte contre la prolifération nucléaire, de réforme de l'ONU ni de
développement durable, et le soutien budgétaire pour ces mesures
semble s'amenuiser. Les Canadiens et les membres du comité
s'inquiètent vivement de la réorientation qui semble se dessiner dans
la diplomatie.
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Nous savons que le monde a grand besoin des compétences
diplomatiques que le Canada possède, mais nous assistons à une
érosion constante, après une période où le gouvernement précédent a
commencé à nous priver d'une grande partie de nos capacités. Nous
sommes dans la huitième année d'excédent budgétaire, et il est très
inquiétant de percevoir la réflexion qui se profile derrière une
insistance beaucoup plus grande sur nos propres intérêts commer-
ciaux et sur le militarisme, alors que nous consacrons fort peu
d'argent au type de diplomatie et de consolidation de la paix dont le
monde a si cruellement besoin.
● (1730)

Le président: Merci, madame McDonough.

Pendant les quatre minutes qui restent, nous allons essayer de faire
au mieux pour le comité et ceux qui sont ici. Puis, nous irons voter.

L'hon. Peter MacKay: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous mes collègues de ce qu'ils ont dit.

Madame McDonough, pour répondre à certaines de vos questions,
je vais tâcher de vous communiquer toute l'information voulue.

Une précision à propos de votre première question sur le
programme Jeunes professionnels à l'international. Comme vous
l'avez dit, ce programme a subi des compressions par le passé et
devait être éliminé d'ici 2008. Lorsque je suis arrivé au ministère, le
gouvernement précédent avait déjà été décidé que ce programme ne
méritait pas qu'on lui consacre d'autres fonds. Cela dit, nous avons
accéléré l'élimination. Nous avons plutôt mis l'accent sur un
programme comparable, le Programme de stages internationaux
pour les jeunes, qui vise le même groupe d'âge. Un nombre
beaucoup plus grand de Canadiens en profitent, soit plus de 20 000,
et nous continuerons de respecter les engagements envers ceux qui
ont obtenu ces postes avant que la décision ne soit prise.

Vous dites que nous nous éloignons de certaines de nos
responsabilités principales ou, pour reprendre vos termes, de la
compétence et de la qualité de notre diplomatie et de notre personnel.
Cela sera conservé. Nous cherchons toujours à apporter une
contribution utile dans les tribunes internationales, à l'ONU, à la
Commission des droits de l'homme, aux programmes qui servent les
intérêts du Canada dans des domaines comme la non-prolifération

nucléaire. Comme vous le savez, nous avons signé le Traité
d'interdiction complète des essais nucléaires. Nous poursuivons nos
efforts, comme vous le savez — vous avez participé aux efforts du
ministère — visant à réunir au ministère des gens qui défendront la
position du Canada.

Mme Alexa McDonough: Pourquoi avez-vous réduit les budgets
qui soutiennent ces efforts?

L'hon. Peter MacKay: Nous continuons de financer les
programmes qui, à notre avis, sont efficaces et donnent les résultats
que nous recherchons toujours, qui font rayonner les valeurs
canadiennes que sont l'égalité, le respect des droits de la personne
et de la primauté du droit.

Nous n'avons pas eu le temps de parler de la participation du
Canada à l'observation des élections, ce qui est une contribution
considérable que le Canada apporte par l'entremise d'Élections
Canada.

Vous avez parlé de l'instauration de la paix. C'est notre obligation
principale, assurer l'évolution, obtenir les résultats que vous et moi et
tous les membres du comité souhaitent en Afghanistan. Nous
voulons pouvoir faire beaucoup plus sur le terrain pour protéger la
population, faire avancer la cause des droits des femmes, favoriser
l'édification de la démocratie, construire l'importante infrastructure
dont l'Afghanistan a besoin. Cela ne peut pas se faire sans un
périmètre de sécurité pour tous ceux qui participent aux projets. Le
développement durable reste au premier plan de l'activité du
ministère des Affaires étrangères et, plus directement, de l'ACDI.

Selon moi, l'approche pangouvernementale devrait inspirer une
grande fierté aux Canadiens, et nous poursuivrons dans cette voie.
C'est un legs du Canada, et le gouvernement va maintenir cette
orientation.

Le président: Merci, monsieur le ministre. Merci de votre
comparution.

Merci à tous les membres du comité.

Nous voterons sur le budget la prochaine fois.

La séance est levée.
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